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Réponses du Transporteur 
à la demande de renseignements numéro 2 

de la Régie de l’énergie  
(« Régie ») 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) RELATIVE AU 
BUDGET DES INVESTISSEMENTS 2019 POUR LES PROJETS DU TRANSPORTEUR DONT LE COÛT 

INDIVIDUEL EST INFÉRIEUR À 25 MILLIONS DE DOLLARS 
 
 

Coûts associés aux investissements 
 
 
1. Références : (i) Pièce C-SÉ-AQLPA-0004, p. 18 et 19; 

(ii) Dossier R-4058-2018, pièce B-0039, p. 15, tableau 8; 
(iii) Pièce B-0004, p. 28; 
(iv) Pièce B-0004, p. 34, tableau 25; 
(v) Dossier R-3817-2012, décision D-2013-049, pièce A-0013, p. 24. 

 
Préambule : 
 
(i) Dans la catégorie « Croissance des besoins de la clientèle », SÉ-AQLPA constate une 
croissance importante des investissements demandés pour l’année 2019. Dans sa preuve, il 
présente la situation comme suit : 
 
« Nous remarquons une bonne croissance en pourcentage des investissements en croissance 
des besoins de la clientèle. 
 
Tableau 2.5 Proportion des investissements en croissance des besoins de la clientèle sur 
l'ensemble des investissements 

 
 
Voici l’explication que donne le Transporteur de cette croissance : 
 

En Croissance des besoins de la clientèle, le montant de 122 M$ demandé 
pour 2019 représente une hausse de 34 M$ par rapport au montant de 88 M$ 
estimé pour 2018. Cette hausse est principalement attribuée aux 
raccordements de clients industriels. 

 
En réponse à la Régie, le Transporteur précise : 
 

1.1 Veuillez fournir, pour chaque raccordement de client industriel prévu, un 
bref descriptif du projet de même que les coûts associés. 

 
Réponse : La hausse du budget demandé en 2019 par rapport à 2018 en 
Croissance des besoins de la clientèle est principalement expliquée par une 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/472/DocPrj/R-4059-2018-C-S%c3%89-AQLPA-0004-Preuve-Memoire-2018_10_19.pdf#page=26
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/471/DocPrj/R-4058-2018-B-0039-Demande-Piece-2018_07_27.pdf#page=15
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/472/DocPrj/R-4059-2018-B-0004-Demande-Piece-2018_07_27.pdf#page=28
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/472/DocPrj/R-4059-2018-B-0004-Demande-Piece-2018_07_27.pdf#page=34
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/83/DocPrj/R-3817-2012-A-0013-DEC-DEC-2013_04_05.pdf#page=24
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réserve pour raccordements de clients du Distributeur prévue aux 
investissements pour des projets non encore identifiés. Cette réserve tient 
compte du volume important de demandes du Distributeur pour le 
raccordement rapide de nouveaux clients sur le réseau de transport. 

 
La note 1 nous renvoie à la pièce B-0039 du dossier R-4058-2018, dont le texte pertinent est 
le suivant : 
 

**Considérant un volume important de demandes du Distributeur pour le 
raccordement rapide de nouveaux clients sur le réseau de transport, une 
enveloppe de 50 M$ est prévue aux investissements pour des projets non 
encore identifiés. Comme il s'agit d'une hypothèse, le Transporteur a fixé pour 
le moment le montant maximal d'allocation à 50 M$, soit à un montant 
équivalent à celui de l'enveloppe, de manière à neutraliser l'impact de cette 
dernière sur la contribution prévue du Distributeur jusqu'à ce que les projets 
soient définis... 

 
Nous comprenons les intentions du Transporteur mais nous sommes d’avis que le montant 
de 50 M$ auquel réfère le Transporteur est aléatoire. Cependant, nous sommes prêts à 
recommander à la Régie l’acceptation de cette réserve pour les clients du Distributeur et de 
juger a posteriori le bien-fondé de cette réserve » [notes de bas de page omises] 
 
(ii) La Régie constate que le tableau suivant intitulé « Évaluation de la contribution requise 
du Distributeur pour l’année 2019 », présenté dans le cadre du dossier tarifaire du 
Transporteur pour l’année 2019, présente des éléments relatifs à des projets de moins de 
25 M$ dont la somme des coûts (mise à jour de mars 2018) totalise 122,8 M$. 
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Source : Dossier R-4058-2018, pièce B-0039, p. 15, tableau 8. 
 
(iii) « Afin de pallier les dépassements de capacité au cours de la période 2020-2022, les 
interventions planifiées consistent, pour l'essentiel, à ajouter des transformateurs de 
puissance dans les postes de l’Aqueduc à 315-25 kV et de Sainte-Croix à 69-25 kV. Des 
investissements de l’ordre de 10 M$ sont prévus en 2019 pour l’ensemble de ces 
interventions » [nous soulignons] 
 
(iv) Le Transporteur présente, en lien avec les investissements de 119 M$ prévus en 2019 
pour l’alimentation de la charge locale, les montants de mises en service (MES) prévues pour 
les années 2019, 2020 et 2021. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/471/DocPrj/R-4058-2018-B-0039-Demande-Piece-2018_07_27.pdf#page=15
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Source : Pièce B-0004, p. 34, tableau 25. 

 
(v) La Régie, par plusieurs de ses décisions antérieures dans le cadre des demandes 
d’autorisation du budget des investissements du Transporteur pour ses projets de moins 
de 25 M$, dont la D-2013-049 citée ci-dessous, autorise le Transporteur à réallouer 
jusqu’à 25 M$ entre les catégories d’investissements : 
 
« [95] Il est possible que des évènements imprévus viennent modifier la planification des 
projets d’investissement. À des fins d’allégement réglementaire, la Régie autorise le 
Transporteur à réallouer jusqu’à 25 M$ entre les catégories d’investissements, sans 
toutefois excéder le montant total des investissements autorisés par la présente décision 
pour l’ensemble des catégories ». 
 
 
Demandes : 
 
1.1 Selon les références (i) et (ii), le Transporteur prévoit une enveloppe de 50 M$ aux 

investissements pour des projets non encore identifiés en considération d’un volume 
important de demandes du Distributeur pour le raccordement rapide de nouveaux 
clients sur le réseau de transport. 

 
1.1.1 Veuillez expliquer comment a été établi le montant de 50 M$. Veuillez fournir 

les données utilisées, le cas échéant. 

Réponse : 
 

Lors de la préparation de son budget des investissements 2019, le Transporteur 1 
avait identifié, avec le Distributeur, un potentiel de 675 MW pour le 2 
raccordement rapide de nouveaux clients sur le réseau de transport avec une 3 
mise en service en 2019. Ce potentiel était associé à une partie des études en 4 
cours de réalisation ou récemment complétées, à la demande du Distributeur, 5 
pour des clients ne s’étant pas encore engagés auprès du Distributeur par le 6 
biais d’une entente. 7 

Sur la base des coûts de projets de raccordement de clients sur le réseau de 8 
transport complétés, le Transporteur a établi une hypothèse du coût unitaire de 9 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/472/DocPrj/R-4059-2018-B-0004-Demande-Piece-2018_07_27.pdf#page=34
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raccordement de 75 k$/MW à raccorder. L’enveloppe de 50 M$ correspond au 1 
produit de 675 MW par le coût unitaire de 75 k$/MW à raccorder. 2 

 
1.1.2 Veuillez élaborer sur le contexte expliquant le volume important de demandes 

du Distributeur pour le raccordement rapide de nouveaux clients sur le réseau 
de transport. 

Réponse : 
 

Depuis la fin de l’année 2017, le Transporteur a fait face à un nombre important 3 
de demandes d’études pour le raccordement de nouveaux clients associés aux 4 
secteurs des centres de données, de la cryptographie (chaînes de blocs) et des 5 
serres. Dans le contexte d’effervescence de ces secteurs, les délais de 6 
raccordement demandés sont souvent de 6 à 18 mois. Cela implique qu’au 7 
moment de présenter sa demande d’autorisation du budget des investissements 8 
de l’année suivante, une partie des projets de raccordement à mettre en service 9 
de cette année peut ne pas être connue du Transporteur. 10 

Le Transporteur souligne que les impacts des projets de raccordement rapides 11 
étaient marginaux auparavant. En effet, de 2015 à 2017, le Transporteur a mis en 12 
service deux projets associés à des clients du Distributeur (un projet de 13 
raccordement d’un nouveau client et un projet de modifications au réseau pour 14 
l’accroissement de charge d’un client existant) qui n’avaient pas été prévus à 15 
ses budgets des investissements, pour des coûts totaux inférieurs à 0,5 M$. 16 

En 2018, le Transporteur a mis en service deux projets de raccordement de 17 
clients du Distributeur qui n’avaient pas été prévus à son budget des 18 
investissements 2018, pour des coûts totalisant environ 21,5 M$. 19 

Considérant ces nouveaux faits, le Transporteur a jugé utile d’inclure un 20 
montant de 50 M$ pour des projets non encore définis dans son budget des 21 
investissements 2019. 22 

Par ailleurs, pour les types de clients faisant le plus souvent l’objet de 23 
demandes de raccordement au réseau de transport, par exemple ceux des 24 
secteurs des mines et des métaux, les délais de raccordement demandés sont 25 
habituellement suffisants pour permettre au Transporteur de prévoir les projets 26 
dans ses budgets des investissements. 27 

  
1.1.3 Veuillez préciser si des investissements ont été nécessaires, pour les années 

historiques 2015, 2016 et 2017, afin de répondre à des demandes du 
Distributeur pour des raccordements rapides de nouveaux clients pour lesquels 
aucun projet n’avait été identifié. Le cas échéant, veuillez préciser ces montants. 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.1.2. 28 

 



  Demande R-4059-2018 

 

Original : 2018-11-06  HQT-2, Document 1.2 
 Page 8 de 11 
 

1.1.4 Veuillez préciser si des investissements sont nécessaires, pour l’année 2018 en 
cours, afin de répondre à des demandes du Distributeur pour des raccordements 
rapides de nouveaux clients pour lesquels aucun projet n’avait été identifié. Le 
cas échéant, veuillez préciser ces montants. 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.1.2. 1 

 
1.2 Le Transporteur précise, à la référence (iii), que des investissements de 10 M$ sont 

prévus en 2019 pour des interventions planifiées visant à pallier des dépassements de 
capacité au cours de la période 2020-2022. De plus, le Transporteur mentionne, en 
réponse à la Régie tel qu’identifié à la référence (i), que la hausse du budget demandé 
en 2019 par rapport à 2018 en Croissance des besoins de la clientèle est principalement 
expliquée par une réserve pour raccordements de clients du Distributeur prévue aux 
investissements pour des projets non encore identifiés. 
 
1.2.1 Veuillez détailler, selon ses composants, le montant de 119 M$ des 

investissements 2019 prévu pour l’alimentation de la charge locale, en 
identifiant spécifiquement, entre autres, le montant de la réserve prévu pour des 
projets non encore identifiés. 

Réponse : 
 

Le Transporteur constate qu’une erreur s’est glissée au tableau de la 2 
référence (iv). Les valeurs de mises en service (MES) totales ainsi que celles des 3 
projets à confirmer pour les années 2019 et 2020 devraient être rectifiées 4 
comme suit. 5 

Tableau R1.2.1A 
 Budget des investissements 2019 

Mises en service (MES) prévues pour l’Alimentation de la charge locale (M$) 

 

Le tableau R1.2.1B présente le détail du budget des investissements pour 6 
l’alimentation de la charge locale pour les projets inférieurs à 25 M$ réparti 7 
selon les projets confirmés et à confirmer. De plus, ce tableau montre la 8 
répartition des MES prévues liées aux investissements de l’année 2019. 9 

 

  Projets Investissements
2019

MES 2019 MES 2020 MES 2021

  Projets confirmés 1 47 34 13 0

  Projets à confirmer 2 72 59 13 0

  Total 119 93 26 0

1. Les MES sont estimées en se basant sur les projets confirmés.
2. Les MES découlant des investissements liés aux projets à confirmer sont estimées en se basant sur les tendances historiques
    des MES des projets antérieurs de même nature.
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Tableau R1.2.1B 
Détail du budget des investissements et des MES pour l’alimentation de la 

charge locale pour les projets inférieurs à 25 M$ (M$) 

 

Pour les mises en service découlant des investissements liés aux projets à 1 
confirmer, le Transporteur fait une analyse des coûts réels historiques en mise 2 
en service pour les cinq dernière années des projets d’alimentation de la charge 3 
locale. Considérant les tendances historiques, le Transporteur a établi le 4 
montant des mises en service pour les années 2019 et 2020 réparti 5 
approximativement à 50 % pour chacune des années. Pour l’année 2019, le 6 
Transporteur a de plus considéré le contexte particulier de la mise en service 7 
des projets de raccordement rapide de clients du Distributeur. 8 

 
1.2.2 Veuillez regrouper les composants identifiés à la question 1.2.1 sous les 

vocables « Projets confirmés » et « Projets à confirmer » utilisés dans le tableau 
de la référence (iv) illustrant les mises en service (MES) prévues pour 
l’alimentation de la charge locale correspondant aux investissements de 119 M$ 
prévus pour l’année 2019. 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.2.1. 9 

 
1.3 En lien avec le tableau de la référence (iv) illustrant les MES prévues pour 

l’alimentation de la charge locale en lien avec les investissements de 119 M$ prévus 
pour l’année 2019, 
 

1.3.1. Veuillez confirmer que le montant de la réserve pour raccordements de clients 
du Distributeur prévue aux investissements pour des projets non encore 
identifiés est inclus dans les « Projets non confirmés ». 

Réponse : 
 

Le Transporteur le confirme. Voir aussi la réponse à la question 1.2.1. 10 

 
1.3.2. Dans l’affirmative, veuillez indiquer comment ce montant de réserve est réparti 

au niveau des MES des années 2019 et 2020. 

Projets
Investissement 

2019
MES 2019 MES 2020 MES 2021

Projets confirmés : 47                        34                    13                    -                     
Interventions planifiées - dépassements capacité 2020-20221 10                        4                      6                      -                     

Autres projets confirmés 37                        30                    7                      -                     
Projets à confirmer : 72                        59                    13                    0                      

Réserve raccordement clients Distributeur 50                        50                    -                     -                     
Autres projets à confirmer 22                        9                      13                    0                      

Total 119                      93                    26                    0                      

Note 1 : MES 2019 est une MES partielle d'un projet.
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Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.2.1.  1 

 
1.3.3. Le tableau de la référence (iv) précise que « Les MES découlant des 

investissements liés aux projets à confirmer sont estimées en se basant sur les 
tendances historiques des MES des projets antérieurs de même nature ». 
Veuillez élaborer. 

Réponse : 
 

Voir la réponse à la question 1.2.1. 2 

 
1.3.4. Le tableau de la référence (iv) est utilisé depuis plusieurs années par le 

Transporteur dans ses demandes d’autorisation du budget annuel de ses 
investissements pour les projets de moins de 25 M$. Veuillez préciser si, dans 
ses demandes antérieures, le Transporteur a inclus un montant 
d’investissements relatif à une réserve pour raccordements de clients du 
Distributeur pour des projets non encore identifiés, sans avoir identifié cette 
réserve spécifiquement. 

Réponse : 
 

Le Transporteur n’a pas inclus de montant d’investissement relatif à une réserve 3 
spécifique au raccordement de clients du Distributeur pour des projets non 4 
encore identifiés dans ses demandes d’autorisation de budget des 5 
investissement antérieures. 6 

 
1.4 La référence (v) concerne la possibilité accordée au Transporteur de réallouer 

jusqu’à 25 M$ entre les catégories d’investissements, sans toutefois excéder le montant 
total des investissements autorisés, pour faire face à des évènements imprévus venant 
modifier la planification des projets d’investissement. Des projets non encore identifiés 
devant être raccordés rapidement pourraient être considérés dans la catégorie des 
évènements imprévus. Veuillez commenter la possibilité d’utiliser la réallocation 
possible de 25 M$ entre les catégories, plutôt qu’une réserve spécifique, pour des 
raccordements de clients du Distributeur avec des projets non encore identifiés. 

Réponse : 
 

Le Transporteur rappelle que la réallocation entre les différentes catégories 7 
d’investissement lui donne une certaine flexibilité quant aux sommes accordées 8 
à de multiples projets dont les coûts individuels peuvent varier, sans toutefois 9 
excéder le montant total des investissements autorisés par la Régie pour 10 
l’ensemble des catégories. Cette flexibilité est requise pour les projets qui se 11 
réalisent sur plus d’une année alors qu’ils font l’objet de plus d’une demande 12 
d’autorisation du budget et que leurs coûts peuvent être reportés d’une 13 
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demande à l’autre. De plus, certaines situations imprévues peuvent aussi avoir 1 
comme conséquence de décaler le démarrage de certains projets. Le 2 
Transporteur a alors l’occasion d’accélérer ou d’anticiper le démarrage d’autres 3 
projets n’appartenant pas nécessairement aux mêmes catégories, afin 4 
d’optimiser ses interventions. 5 

Dans le cadre de la préparation du présent dossier, le Transporteur a demandé 6 
les montants pour chacune des catégories d’investissement considérant 7 
l’ensemble des projets qu’il prévoit réaliser. De plus, il a inclus en Croissance 8 
des besoins de la clientèle une réserve pour le raccordement rapide de clients 9 
du Distributeur dans le contexte particulier mentionné en réponse à la question 10 
1.1.2. Ce contexte exige du Transporteur qu’il prévoie des montants 11 
additionnels nécessaires à des travaux pour l’alimentation des besoins de sa 12 
clientèle qui vont au-delà d’une réallocation des investissements entre les 13 
catégories. 14 

Ainsi, l’utilisation de la réallocation possible de 25 M$ entre les catégories est 15 
d’une part insuffisante pour couvrir la réalisation d’un surplus de projets pour 16 
un montant évalué à 50 M$. D’autre part, le Transporteur peut être amené à 17 
excéder le montant total des investissements autorisés par la Régie si les 18 
projets des catégories d’investissement se réalisent comme prévu, ce que ne 19 
permet pas la réallocation. 20 

 
1.5 Veuillez indiquer à quel moment le Transporteur est en mesure de préciser les 

informations relatives aux demandes pour le raccordement rapide de nouveaux clients 
sur le réseau de transport. Veuillez indiquer les délais généralement requis par le 
Transporteur pour le raccordement rapide de nouveaux clients du Distributeur sur le 
réseau de transport. 

Réponse : 
 

Le Transporteur est en mesure de préciser les informations relatives à la 21 
demande d’un client lorsque le Distributeur lui transmet une demande 22 
d’avant-projet, ou une demande de projet si le délai de raccordement demandé 23 
impose de combiner les étapes d’avant-projet et de projet.  24 

Quant au délai requis par le Transporteur pour le raccordement rapide de 25 
nouveaux clients du Distributeur, il est généralement de 6 à 18 mois comme 26 
mentionné à la réponse à la question 1.1.2. 27 


